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Mesdames, messieurs 

Le mardi 8 avril 2025, lors de la dernière réunion de conseil 

municipal, les élus ont voté le budget de la commune. 

 
Cela constitue un moment fort dans la vie d’une collectivité 

locale, car il fixe les engagements pour l’année via un plan 

d’actions et permet de déterminer les priorités. 

 
Le budget est donc un acte juridique qui prévoit et autorise 

les recettes et dépenses pour une année civile. Il est          

structuré en deux parties : une section de fonctionnement 

et une section d’investissement.  

 
Le fonctionnement correspond aux dépenses et recettes 

annuelles de la commune d’Enquin lez Guinegatte.  

En dépenses il s’agit essentiellement des charges courantes 

d’entretien, des frais de personnel, en recettes ce sont   

principalement les impôts locaux collectés, ainsi que les  

dotations de l’Etat et autres organismes. 

 
L’investissement quant à lui regroupe les dépenses ayant 

vocation à préserver, accroitre et améliorer le patrimoine de 

la commune ou à créer de nouvelles infrastructures et          

équipements. 

mairie-enquin@orange.fr 

 

 
Ce budget s’équilibre à 1 760 000 €   en recettes et        

dépenses de fonctionnement sans nouvelle pression         

fiscale (pas d’augmentation des impôts locaux depuis 

la création de la commune nouvelle en janvier 2017) 

 
La section d’investissement s’équilibre à  1 119 000 € en 

auto financement sans recours à l’emprunt.  

 
Le détail de ce budget est donné dans les pages                  

intérieures de cette édition de Tandem. 

  

Sur le plan financier, il apparait utile de préciser également 

que le document annuel de valorisation financière de 

notre commune établi par la Direction Générale des        

Finances Publiques indique une capacité d’autofinance-

ment très satisfaisante, la maîtrise de nos charges de             

gestion courante, un endettement très maitrisé et des  

réserves financières très solides. 

 
 

Hervé DUPONT 

Maire d’Enquin lez Guinegatte 
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ANIMEDIA 

 

Médiathèque 

10 h  : Monument aux morts 

d’Enguinegatte 

10h30 : Monument aux morts 

d’Enquin les Mines 

 Dépôt de gerbe 

 Lecture des messages officiels 

 Hymne national 

 Verre de l’amitié 

CCAS 

Comité des Fêtes d’Enguinegatte 

Le centre communal d’ac�ons sociales organisait samedi 26 avril 

son tradi�onnel banquet à des�na�on des aînés de la commune. 

100 convives ont pu apprécier un copieux repas et les anima�ons 

programmées par Valérie MOLIN, Vice présidente du CCAS. 

Yve�e DRAGER, doyenne de la commune entourée des                     

conseillers départementaux et du Maire 

Fermeture Mairie 

La mairie d’Enquin lez Guinegatte et la  

mairie annexe d’Enguinegatte seront          

fermées le vendredi 30 mai 2025 



Les échos du conseil 
Réunion du 8 avril 2025 

Budget Primitif 2025 

Vote des taux d’imposition 2025 

Au vu de la revalorisation des bases effectuée par les services fiscaux, le conseil municipal décide 

à l’unanimité de ne pas augmenter les taux d’imposition hormis le lissage induit par la création de 

la commune nouvelle. 

  Bases prévisionnelles 

2025 

Taux Produits 

a/endus 

Taxe Foncier Bâ� 917 400 € 44,30% 406 408 € 

Taxe Foncier Non Bâ� 158 400 € 33,40% 52 906 € 

Taxe d'habita�on résidence secondaire 28 300 € 19,59% 5 544 € 

464 858 € TOTAL 

Sécurisation des routes départementales et communales en agglomération 

Le rapporteur présente un projet détaillé de sécurisation des 
routes départementales et communales afin de limiter la          
vitesse excessive et les comportements dangereux des             
automobilistes, de prévenir les accidents et ainsi d’améliorer 
la sécurité des usagers. 
 
La piste d’aménagement consisterait en l’installation de            
plateaux traversant afin de limiter la vitesse en agglomération 
de façon pérenne. 
Le projet pourrait être étalé sur 3 ans prioritairement sur la 
D77 (de l’entrée d’Enguinegatte à la sortie d’Enquin en            
direction de Cuhem) et la traversée de Fléchinelle. 
 
Si la commune obtient l’accord du département pour           
l’aménagement de la rue d’Erny, le projet sera mis en œuvre à 
la suite (sur les budgets suivants).  
Plusieurs milliers d’euros seront ainsi consacrés à la              

Rapporteur : Rémi HANNOTEL 

sécurisation en milieu urbain. 
 
Cette année un plateau traversant sera installé avant           
l’intersection du chemin de Bomy avec la rue d’Erny. 
 
Une étude de faisabilité chiffrée sera effectuée par un  bureau 
d’étude qui en assurera la maîtrise d’ouvrage. 


